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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine technique de la présente invention
concerne celui de l’horlogerie, et plus précisément celui
des mécanismes d’affichages.

Arrière-plan technologique

[0002] Il est connu de l’état de la technique les méca-
nismes d’affichages ayant des mouvements compris
dansunplanet/ou selonunaxede liberté, ce qui entraîne
une restriction dans les informations apportées à l’utili-
sateur.
[0003] Eneffet, hormis, l’indication de la phase lunaire,
de la date et/ou du temps, entre autres, aucune autre
indication ou information ne peut être apportée simulta-
nément par l’indicateur à l’utilisateur, en l’espèce par
l’aiguille. En d’autres termes, l’indicateur ne peut donner
deux informations à la fois. Le document JPH01193687A
montre des indicateurs permettant à la fois l’affichage
d’une information horaire et l’affichage d’unmotif mobile.
Les indicateurs ne montrent cependant qu’une seule
information.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention se propose de résoudre
totalement ou partiellement ces inconvénients par l’in-
termédiaire d’un mécanisme d’affichage notamment
pour une montre et de préférence d’une montre, ledit
mécanisme d’affichage comprenant au moins:

- un organe indicateur : ledit au moins un organe
indicateur étant monté mobile en rotation autour
d’unpremier axede rotationpar l’intermédiaire d’une
première partie, et étant configuré pour se déplacer
en regard d’un cadran de sorte à indiquer une pre-
mière information; ledit au moins un organe indica-
teur étant monté mobile en rotation autour d’un
deuxième axe de rotation sécant audit premier axe
de rotation et s’étendant longitudinalement le long
dudit au moins un organe indicateur et comprenant
aumoins un élément rotatif montémobile en rotation
autour dudit deuxième axe de rotation par l’intermé-
diaire d’une deuxième partie de sorte à indiquer une
deuxième information ;

- un ensemble d’organe d’entraînement : ledit au
moins un ensemble d’entraînement comprenant
au moins un premier organe d’entraînement et au
moins un deuxième organe d’entraînement : ledit au
moins un deuxième organe d’entraînement étant
disposé sur et/ou dans ledit au moins un élément
rotatif, et étant entraîné par ledit aumoins unpremier
organe d’entraînement ;

ledit au moins un premier organe d’entraînement
étant configuré pour coopérer avec ledit au moins
un deuxième organe d’entraînement de manière à
animer ledit au moins un élément rotatif d’un mou-
vement en rotation par l’intermédiaire dudit aumoins
un deuxième organe d’entraînement,

lorsque ledit au moins un organe indicateur est mo-
bile en rotation autour dudit premier axe de rotation,
et/ou

lorsque ledit au moins un premier organe d’entraî-
nement est mobile en rotation autour dudit premier
axe de rotation.

[0005] Grâceàcette disposition, l’indicateur estmobile
en rotation autour de deux axes distincts dudit cadran, de
l’aiguille des secondes, de l’aiguille des minutes ou de
l’aiguille des heures.
[0006] En d’autres termes, ledit au moins un premier
organe d’entraînement est solidaire respectivement du-
dit cadran, d’une aiguille des secondes, d’une aiguille
des minutes ou d’une aiguille des heures.
[0007] Grâce à cette disposition, lorsque l’aiguille est
mobile autour dupremier axe, l’élément rotatif au-dessus
du cadran et en particulier de l’échelle, de l’aiguille des
secondes, de l’aiguille des minutes ou de l’aiguille des
heures est en rotation autour du deuxième axe.
[0008] Selon un mode de réalisation, ladite première
partie est un canon et/ou ladite deuxième partie est le
deuxième axe de rotation et s’étend longitudinalement le
long dudit au moins un organe indicateur.
[0009] Grâce à cette disposition, lorsque l’aiguille est
mobile autour du premier axe par l’intermédiaire d’un
canon, et/ou ladite deuxième partie soutient l’élément
rotatif.
[0010] Selon unmode de réalisation, ledit aumoins un
ensemble d’organe d’entraînement est au moins un en-
semble d’engrenages comprenant au moins un premier
organe d’engrenage et au moins un deuxième organe
d’engrenage, au moins un ensemble de micro-roule-
ments comprenant aumoinsunpremiermicro-roulement
et au moins un deuxième micro-roulement, et/ou au
moins un ensemble de paliers comprenant au moins
un premier palier et au moins un deuxième palier.
[0011] Selon unmode de réalisation, ledit au moins un
élément rotatif est un contrepoids dudit au moins un
organe indicateur, un contrepoids d’une aiguille des se-
condes, un contrepoids d’une aiguille des minutes ou un
contrepoids d’une aiguille des heures et dans lequel ledit
aumoins un organe indicateur est un corps d’une aiguille
des secondes, un corps d’une aiguille desminutes ou un
corps d’une aiguille des heures.
[0012] Grâce à cette disposition, le contrepoids de
l’organe indicateur est mobile en rotation autour de deux
axes distincts.
[0013] Selon unmode de réalisation, ledit aumoins un
organe indicateur est une aiguille des secondes, une
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aiguille des minutes ou une aiguille des heures.
[0014] Selon un mode de réalisation, ledit deuxième
axe de rotation est coplanaire audit cadran et ledit pre-
mier axe de rotation est dans un plan différent audit
deuxième axe de rotation.
[0015] Selon un mode de réalisation, ledit deuxième
axe de rotation est perpendiculaire audit premier axe de
rotation.
[0016] Selon unmode de réalisation, ledit aumoins un
ensemble d’organe d’entraînement comprendun joint de
cardan et aumoins un troisième organe d’entraînement ;
ledit au moins un troisième organe d’entraînement étant
disposé à l’extrémité dudit élément rotatif de sorte à
entraîner ladite aiguille des secondes, ladite aiguille
des minutes ou ladite aiguille des heures autour du
premier axe de rotation.
[0017] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-avant peuvent être pris isolément ou selon
toute combinaison techniquement possible.
[0018] Laprésente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la descrip-
tion qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple
non limitatif et faite en référence aux figures annexées,
dans lesquelles des signes de références identiques
correspondent à des éléments structurellement et/ou
fonctionnellement identiques ou similaires.

Brève description des figures

[0019] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 représente une montre comprenant le
mécanisme d’affichage d’unemontre selon unmode
de réalisation ;

- La figure 2 expose une vue éclatée d’unmécanisme
d’affichage d’une montre selon un mode de réalisa-
tion ;

- La figure 3 expose un agrandissement du méca-
nisme selon un mode de réalisation ; et,

- La figure 4 montre une vue en coupe du mécanisme
d’affichage selon un mode de réalisation ; et,

- Les figures 5A, 5B et 5C présentent le mécanisme
d’affichage d’une montre avec un joint de cardan
selon un mode de réalisation ainsi que son agran-
dissement.

Description détaillée de l’invention

[0020] Laprésente invention, illustréesur la figure1, se
présente sous la forme d’un mécanisme d’affichage 100
pour unemontre et plus exactement lemécanisme d’affi-
chage 100 d’une montre.

[0021] Comme cela est observable sur la figure 1, ce
mécanisme d’affichage 100 peut comprendre au moins
un organe indicateur 110 et au moins un ensemble
d’organe d’entraînement 120.
[0022] L’organe indicateur 110 peut être monté mobile
en rotation autour d’un premier axe de rotation 101 par
l’intermédiaire d’une première partie 103 et qui peut
servir de canon 103, selon les modes de réalisations,
comme cela est observable sur la figure 2.
[0023] Cette première partie 103, ou ce canon, se
déplace en regard d’une échelle et de préférence en
regard d’un cadran 105 sur lequel peut être représenté,
par exemple, une échelle représentant des phases lu-
naires, une date et/ou un temps, c’est-à-dire une échelle
représentant les heures, les minutes, les secondes ou
toutes graduations inférieures à la seconde comme la
centième de seconde ou autres. Par ailleurs, cette
échelle peut représenter la réserve de marche, le tachy-
mètre, la journée de la semaine, le mois de l’année, le
zodiaque, la température, la pression, l’altitude, la pro-
fondeur, la prévision météo, le fuseau horaire ou toute
autre indication pertinente pour l’utilisateur.
[0024] L’organe indicateur 110 peut être également
mobile en rotation autour d’un deuxième axe de rotation
102. Ce deuxième axe de rotation 102 peut être sécant
et/ou perpendiculaire au premier axe de rotation 101, et,
selon un mode de réalisation, ce deuxième axe de rota-
tion 102 peut être coplanaire à l’échelle soit au cadran
105 et le premier axe de rotation 101 peut être dans un
plan différent à celui du deuxième axe de rotation 102.
[0025] Ce deuxième axe de rotation 102 s’étend lon-
gitudinalement le long de l’organe indicateur 110 et peut
être concrétisé par une deuxième partie 104 qui s’étend
longitudinalement le long de l’organe indicateur 110.
L’organe indicateur 110 peut être également composé
d’un élément rotatif 111 qui peut être monté mobile en
rotation autour du deuxième axe de rotation 102 par
l’intermédiaire de la deuxième partie 104.
[0026] Comme mentionné précédemment, le méca-
nisme d’affichage peut comprendre également un en-
semble d’organe d’entraînement 120. Cet ensemble
d’entraînement peut comprendre un premier organe
d’entraînement 121 et un deuxième organe d’entraîne-
ment 122, comme cela est visible sur les figures 2 à 5A,
5B et 5C.
[0027] Le deuxième organe d’entraînement 122 peut
être disposé sur et/ou dans ledit au moins un élément
rotatif 111, et peut être entraîné par le premier organe
d’entraînement 121. Ce dernier, c’est-à-dire le premier
organe d’entraînement 121, peut être configuré pour
coopérer avec le deuxième organe d’entraînement 122
de manière à animer l’élément rotatif 111 d’un mouve-
ment en rotation autour dudeuxièmeaxede rotation102.
[0028] En effet, la vue du mécanisme sur la figure 2 et
l’agrandissement de la figure 3 montrent bien que
lorsque l’organe indicateur 110 peut être mobile en rota-
tionautourdudit premieraxede rotation101, le deuxième
organe d’entraînement 122 peut être engrené par le
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premier organe d’entraînement 121 ce qui entraîne l’é-
lément rotatif 111 en rotation autour du deuxième axe de
rotation 102 lorsque l’organe indicateur 110 peut être en
rotation autour du premier axe de rotation 101. Ainsi,
l’élément rotatif111peut comprendre une informationqui
se dévoilera au fur et à mesure que l’organe indicateur
110 tournera autour du premier axe de rotation 101.Bien
évidemment, l’élément rotatif 111 peut également repré-
senter un objet, une sculpture et/ou une miniature d’un
objet comportant une deuxième information. Ainsi, l’ai-
guille du cadran, c’est-à-dire l’aiguille qui appartient à un
cadran avec une échelle ou une indication, peut être
mobile en rotation autour de deux axes bien distincts,
et indique deux informations également bien distinctes.
La vue en coupe représentée sur la figure 4 montre un
exemple d’emplacement du premier organe d’entraîne-
ment 121 et du deuxième organe d’entraînement 122.
[0029] La vitesse de l’élément rotatif 111 autour du
deuxième axe de rotation 102 peut être donc déterminée
par l’emplacement du premier organe d’entraînement
121 et du deuxième organe d’entraînement 122 d’une
part et d’autre part par le rapport, par exemple d’engre-
nage, entre le premier organe d’entraînement 121 et le
deuxième organe d’entraînement 122. Par exemple, le
premier organed’entraînement121peut être solidaire de
l’échelle, comme mentionné précédemment du cadran
105, de l’aiguille des secondes 106, de l’aiguille des
minutes 107 ou de l’aiguille des heures 108 et/ou le
deuxièmeorganed’entraînement122peut être solidaire,
de l’aiguille des heures 108, de l’aiguille desminutes 107
ou de l’aiguille des secondes 106, selon que l’organe
indicateur 110 soit l’aiguille des secondes 106, l’aiguille
des minutes 107 ou l’aiguille des heures 108.
[0030] Par ailleurs, selon où l’élément rotatif peut être
placé, un contrepoids 109 peut être nécessaire pour
contrebalancer le balourd générépar le poids de l’aiguille
des secondes 106, l’aiguille desminutes 107 ou l’aiguille
des heures 108 lorsque l’organe indicateur 110 est une
aiguille des secondes 106, une aiguille des minutes 107
ou une aiguille des heures 108 respectivement.
[0031] Selon un mode de réalisation, l’élément rotatif
peut être placé sur le contrepoids 109 de l’aiguille des
secondes 106, de l’aiguille des minutes 107 ou de l’ai-
guille des heures 108. Dès lors, le contrepoids 109 de
l’aiguille peut être mobile à la fois en rotation autour du
premieraxede rotation101etautour dudeuxièmeaxede
rotation 102.
[0032] L’ensembled’organed’entraînement120,men-
tionné précédemment, peut se présenter sous la forme
d’un ensemble d’engrenages comprenant un premier
organe d’engrenage 121 et un deuxième organe d’en-
grenage122,unensembledemicro-roulements compre-
nant un premier micro-roulement et un deuxième micro-
roulement, et/ou un ensemble de paliers comprenant un
premier palier et un deuxième palier. Dans certains mo-
des de réalisations, l’ensemble d’organe d’entraînement
120 peut être un joint de cardan, comme cela est repré-
senté sur les figures 5A, 5B et 5C.

[0033] Dans ce cas, contrairement au paragraphe pré-
cédent, c’est le premier organe d’entraînement 121 qui
est mobile en rotation autour du premier axe de rotation
101 au lieu de l’organe indicateur 110.Eneffet, lorsque la
première partie 103 du joint de cardan tourne autour du
premier axe de rotation 101, la deuxième partie 104,
c’est-à-dire l’élément rotatif 111, tourne autour du deu-
xième axe de rotation 102 sans pour autant être en
rotation autour du premier axe de rotation 101.
[0034] L’ensemble d’organe d’entraînement peut éga-
lement comprendre, dans ce mode de réalisation, au
moins un troisième organe d’entraînement 123, qui peut
être disposé à l’extrémité de l’élément rotatif 110 par
exemple, comme cela est visible sur la figure 5A, de
sorte à entraîner ladite aiguille des secondes 106, ladite
aiguille desminutes 107 ou ladite aiguille des heures 108
autour du premier axe de rotation 101, alors que le joint
de cardan anime l’élément rotatif 110 d’une rotation
autour du deuxième axe de rotation 102.
[0035] En d’autres termes, l’élément rotatif 110 ne se
meut qu’autour du deuxième axe de rotation 102. S’il est
souhaité avoir un mouvement supplémentaire, il peut
être nécessaire d’ajouter au moins un troisième organe
d’entraînement 123, de sorte que quand le premier or-
ganed’entraînement121estmobileen rotationautourdu
premier axe de rotation 101, le deuxième organe d’en-
traînement 122, et par extension l’élément rotatif 111
selon un mode de réalisation, est en rotation autour du
deuxième axe de rotation 102, et le troisième organe
d’entraînement 123 entraîne l’élément rotatif 111 en ro-
tation autour du premier axe de rotation 101. Ainsi,
l’élément rotatif 111 peut comprendre une deuxième
information qui se dévoilera au fur et à mesure que
l’organe indicateur 110 tournera autour du premier axe
de rotation 101 et indique une première information.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage (100) notamment pour une
montre et de préférence d’une montre, ledit méca-
nisme d’affichage (100) comprenant au moins:

- un organe indicateur (110) : ledit au moins un
organe indicateur (110) étant monté mobile en
rotation autour d’un premier axe de rotation
(101) par l’intermédiaire d’une première partie
(103), et étant configuré pour se déplacer en
regard d’un cadran (105) de sorte à indiquer une
première information ; ledit au moins un organe
indicateur (110) étant monté mobile en rotation
autour d’un deuxième axe de rotation (102)
sécant audit premier axe de rotation (101) et
s’étendant longitudinalement le long dudit au
moins un organe indicateur (110) et comprenant
au moins un élément rotatif (111) monté mobile
en rotation autour dudit deuxième axe de rota-
tion (102) par l’intermédiaire d’une deuxième
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partie (104) de sorte à indiquer au moins une
deuxième information ;
- un ensemble d’organe d’entraînement (120):
ledit au moins un ensemble d’entraînement
comprenant au moins un premier organe d’en-
traînement (121) et au moins un deuxième or-
gane d’entraînement (122) : ledit au moins un
deuxième organe d’entraînement (122) étant
disposé sur et/ou dans ledit au moins un élé-
ment rotatif (111), et étant entraîné par ledit au
moins un premier organe d’entraînement (121) ;
ledit au moins un premier organe d’entraîne-
ment (121) est configuré pour coopérer avec
ledit au moins un deuxième organe d’entraîne-
ment (122) de manière à animer ledit au moins
un élément rotatif (111) d’un mouvement en
rotation par l’intermédiaire dudit au moins un
deuxième organe d’entraînement (122),
lorsque ledit au moins un organe indicateur
(110) estmobile en rotation autour dudit premier
axe de rotation (101) et/ou lorsque ledit au
moins un premier organe d’entraînement
(121) estmobile en rotation autour dudit premier
axe de rotation (101).

2. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
1, dans lequel ledit au moins un premier organe
d’entraînement (121) est solidaire respectivement
dudit cadran (105), d’une aiguille des secondes
(106), d’une aiguille des minutes (107) ou d’une
aiguille des heures (108).

3. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
1ou2, dans lequel ladite première partie (103) est un
canon et/ou ladite deuxième partie (104) est le deu-
xième axe de rotation (102) et s’étend longitudina-
lement le long dudit au moins un organe indicateur
(110).

4. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel ledit au moins un ensemble d’organe d’entraî-
nement (120) est au moins un ensemble d’engrena-
ges comprenant au moins un premier organe d’en-
grenage et au moins un deuxième organe d’engre-
nage, au moins un ensemble de micro-roulements
comprenant aumoinsunpremiermicro-roulement et
au moins un deuxième micro-roulement, et/ou au
moins un ensemble de paliers comprenant aumoins
un premier palier et au moins un deuxième palier.

5. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel ledit au moins un élément rotatif (111) est un
contrepoids (109) d’uneaiguille des secondes (106),
un contrepoids (109) d’une aiguille des minutes
(107) ou un contrepoids (109) d’une aiguille des
heures (108) et dans lequel ledit aumoins un organe

indicateur (110) est ladite aiguille des secondes,
ladite aiguille des minutes ou ladite aiguille des
heures.

6. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, dans lequel ledit
au moins un organe indicateur (110) est une aiguille
des secondes (106), une aiguille des minutes (107)
ou une aiguille des heures (108).

7. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel ledit deuxième axe de rotation (102) est copla-
naire audit cadran (105) et ledit premier axe de
rotation (101) est dans un plan différent audit deu-
xième axe de rotation (102).

8. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
1, dans lequel ledit au moins un ensemble d’organe
d’entraînement (120) comprendun joint de cardanet
aumoins un troisièmeorgane d’entraînement (123) ;
ledit au moins un troisième organe d’entraînement
(123) étant disposé à l’extrémité dudit élément rotatif
(110) de sorte à entraîner une aiguille des secondes,
une aiguille des minutes ou une aiguille des heures
autour du premier axe de rotation (101).

Patentansprüche

1. Anzeigemechanismus (100), insbesondere für eine
Uhr, und vorzugsweise einer Uhr, wobei der Anzei-
gemechanismus (100) mindestens umfasst:

- einAnzeigeorgan (110):wobei dasmindestens
eine Anzeigeorgan (110) über einen ersten Teil
(103) um eine erste Drehachse (101) herum
drehbeweglich montiert ist und konfiguriert ist,
um sich gegenüber einem Zifferblatt (105) zu
bewegen, um eine erste Information anzuzei-
gen; wobei das mindestens eine Anzeigeorgan
(110) um eine zweite Drehachse (102) herum
drehbeweglich montiert ist, welche die erste
Drehachse (101) schneidet und sich in Längs-
richtung entlang des mindestens einen Anzei-
georgans (110) erstreckt, und mindestens ein
Drehelement (111) umfasst, das über einen
zweiten Teil (104) um die zweite Drehachse
(102) herum drehbeweglich montiert ist, um
mindestens eine zweite Information anzuzei-
gen;
- eineAntriebsorganbaugruppe (120): wobei die
mindestens eine Antriebsbaugruppe mindes-
tenseinerstesAntriebsorgan (121) undmindes-
tens ein zweites Antriebsorgan (122) umfasst:
wobei das mindestens eine zweite Antriebsor-
gan (122) an und/oder in demmindestens einen
Drehelement (111) angeordnet ist und von dem
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mindestens einen ersten Antriebsorgan (121)
angetrieben wird;
wobei dasmindestens eine erste Antriebsorgan
(121) konfiguriert ist, um mit dem mindestens
einen zweiten Antriebsorgan (122) zusammen-
zuwirken, um das mindestens eine Drehele-
ment (111) über das mindestens eine zweite
Antriebsorgan (122) in eine Drehbewegung zu
versetzen,
wenn das mindestens eine Anzeigeorgan (110)
umdie ersteDrehachse (101) drehbeweglich ist
und/oder
wenn das mindestens eine Antriebsorgan (121)
um die erste Drehachse (101) drehbeweglich
ist.

2. Anzeigemechanismus (100) nach Anspruch 1, wo-
bei das mindestens eine erste Antriebsorgan (121)
jeweils mit dem Zifferblatt (105), einem Sekunden-
zeiger (106), einemMinutenzeiger (107) oder einem
Stundenzeiger (108) fest verbunden ist.

3. Anzeigemechanismus (100) nach Anspruch 1 oder
2, wobei der erste Teil (103) einRohr ist und/oder der
zweite Teil (104) die zweite Drehachse (102) ist und
sich in Längsrichtung entlang desmindestens einen
Anzeigeorgans (110) erstreckt.

4. Anzeigemechanismus (100) nach einem der vorste-
henden Ansprüche, wobei die mindestens eine An-
triebsorganbaugruppe (120) mindestens eine Ge-
triebebaugruppe, die mindestens ein erstes Getrie-
beorgan undmindestens ein zweites Getriebeorgan
umfasst,mindestens eineMikrolagerbaugruppe, die
mindestens ein erstes Mikrolager und mindestens
ein zweites Mikrolager umfasst, und/oder mindes-
tens eine Lagerbaugruppe, die mindestens ein ers-
tes Lager und mindestens ein zweites Lager um-
fasst, ist.

5. Anzeigemechanismus (100) nach einem der vorste-
henden Ansprüche, wobei das mindestens eine
Drehelement (111) ein Gegengewicht (109) eines
Sekundenzeigers (106), ein Gegengewicht (109)
eines Minutenzeigers (107) oder ein Gegengewicht
(109) eines Stundenzeigers (108) ist, und wobei das
mindestenseineAnzeigeorgan (110) derSekunden-
zeiger, der Minutenzeiger oder der Stundenzeiger
ist.

6. Anzeigemechanismus (100) nach einem der An-
sprüche 1 bis 3, wobei das mindestens eine Anzei-
georgan (110) ein Sekundenzeiger (106), ein Minu-
tenzeiger (107) oder ein Stundenzeiger (108) ist.

7. Anzeigemechanismus (100) nach einem der vorste-
henden Ansprüche, wobei die zweite Drehachse
(102) komplanar mit dem Zifferblatt (105) ist, und

die erste Drehachse (101) in einer anderen Ebene
als die zweite Drehachse (102) liegt.

8. Anzeigemechanismus (100) nach Anspruch 1, wo-
bei die mindestens eine Antriebsorganbaugruppe
(120) eine Zifferblattdichtung und mindestens ein
drittes Antriebsorgan (123) umfasst, wobei das min-
destens eine dritte Antriebselement (123) am Ende
des Drehelements (110) angeordnet ist, um einen
Sekundenzeiger, einen Minutenzeiger oder einen
Stundenzeiger um die erste Drehachse (101) herum
anzutreiben.

Claims

1. Display mechanism (100) in particular for a watch,
and preferably of a watch, said display mechanism
(100) comprising at least:

- one indicator member (110): said at least one
indicator member (110) beingmounted to rotate
about a first axis of rotation (101) via a first part
(103), and being configured tomove relative to a
dial (105) so as to indicate a first piece of in-
formation; said at least one indicator member
(110) being mounted to rotate about a second
axis of rotation (102) intersectingsaid first axis of
rotation (101)andextending longitudinally along
said at least one indicator member (110) and
comprising at least one rotary element (111)
mounted to rotate about said second axis of
rotation (102) via a second part (104) so as to
indicate at least one second piece of informa-
tion;
- a drive member assembly (120): said at least
one drive assembly comprising at least one first
drive member (121) and at least one second
drive member (122): said at least one second
drivemember (122) being arranged on and/or in
said at least one rotary element (111), and being
driven by said at least one first drive member
(121);
said at least one first drive member (121) being
configured to cooperate with said at least one
second drive member (122) in such a way as to
drive said at least one rotary element (111) in a
rotational movement via said at least one sec-
ond drive member (122),
when said at least one indicatormember (110) is
rotatable about said first axis of rotation (101)
and/or
when said at least one drive member (121) is
rotatable about said first axis of rotation (101).

2. Display mechanism (100) according to claim 1,
wherein said at least one first drive member (121)
is respectively integral with said dial (105), a second
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hand (106), a minute hand (107) or an hour hand
(108).

3. Display mechanism (100) according to claim 1 or 2,
wherein said first part (103) is a barrel and/or said
second part (104) is the second axis of rotation (102)
and extends longitudinally along said at least one
indicator member (110).

4. Display mechanism (100) according to any one of
the preceding claims, wherein said at least one drive
member assembly (120) is at least one gear assem-
bly comprising at least one first gear member and at
least one second gear member, at least one micro-
bearing assembly comprising at least one firstmicro-
bearing and at least one second micro-bearing, an-
d/or at least one bearing assembly comprising at
least one first bearing and at least one second bear-
ing.

5. Display mechanism (100) according to any one of
the preceding claims, wherein said at least one
rotary element (111) is a counterweight (109) of a
second hand (106), a counterweight (109) of a min-
ute hand (107) or a counterweight (109) of an hour
hand (108) and wherein said at least one indicator
member (110) is said secondhand, saidminutehand
or said hour hand.

6. Display mechanism (100) according to any one of
claims 1 to 3, wherein said at least one indicator
member (110) is a secondhand (106), aminute hand
(107) or an hour hand (108).

7. Display mechanism (100) according to any one of
the preceding claims, wherein said second axis of
rotation (102) is coplanarwith saiddial (105)andsaid
first axis of rotation (101) is in a different plane from
said second axis of rotation (102).

8. Display mechanism (100) according to claim 1,
wherein said at least one drive member assembly
(120) comprises a universal joint and at least one
third drivemember (123); said at least one third drive
member (123) being arranged at the end of said
rotary element (110) so as to drive a second hand,
aminutehandor saidhour handabout thefirst axis of
rotation (101).
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